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EXIGENCES DE POSTES POUR LE PERSONNEL INIFIRMIER DE LA CATÉGORIE 1 (SICHU) 

 POSTES DOTÉS PAR ANCIENNETÉ (CENTRES D’ACTIVITÉS VISÉS) 
 
URGENCES, ÉVAC, SOINS INTENSIFS ADULTES, HÉMODYNAMIE, ÉQUIPE VOLANTE SPÉCIALISÉE  
Infirmière et infirmière clinicienne : 
COURS D'ARYTHMIES OU COMPLÉTÉ DANS LES 6 MOIS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE POSTE (excluant 
juin, juillet, août). CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L’ENTRÉE EN 
FONCTION DANS LE POSTE (excluant juin, juillet, août). 
ENGAGEMENT DE LA PERSONNE NOMMÉE À SUIVRE LA FORMATION ACLS LORSQU’ELLE LUI SERA OFFERTE. 
 
URGENCES 
Infirmière auxiliaire : 
CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE 
POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
NÉONATALOGIE 
Infirmière et infirmière clinicienne : 
CERTIFICATION RCR NÉONATALE (UNN) À JOUR OU COMPLÉTÉE DANS LES 6 MOIS SUIVANT L’ENTRÉE EN FONCTION 
DANS LE POSTE. Cours d’arythmies à jour ou complété dans les 6 mois suivant l’entrée en fonction dans le poste (excluant juin, 
juillet, août). 
 
Infirmière auxiliaire : 
CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE 
POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
SOINS INTENSIFS PÉDIATRIQUES 
Infirmière et infirmière clinicienne : 
COURS D'ARYTHMIES OU COMPLÉTÉ DANS LES 6 MOIS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE POSTE (excluant 
juin, juillet, août). CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L’ENTRÉE EN FONCTION 
DANS LE POSTE (excluant juin, juillet, août). ENGAGEMENT DE LA PERSONNE NOMMÉE À SUIVRE LA FORMATION PALS 
LORSQU’ELLE LUI SERA OFFERTE. 
 
CARDIOLOGIE ET UNITÉS CORONARIENNES 
Infirmière et infirmière clinicienne : 
COURS D'ARYTHMIES OU COMPLÉTÉ DANS LES 6 MOIS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE POSTE (excluant 
juin, juillet, août). CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L’ENTRÉE EN FONCTION 
DANS LE POSTE (excluant juin, juillet, août). 
ENGAGEMENT DE LA PERSONNE NOMMÉE À SUIVRE LA FORMATION ACLS LORSQU’ELLE LUI SERA OFFERTE. 
 
Infirmière auxiliaire : 
CERTIFICATION RCR-ADULTE (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS 
LE POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
OBSTÉTRIQUE CHUL ET ILÔTS PARENTS-ENFANTS HSFA 
Infirmière, infirmière clinicienne  
CERTIFICATION RCR NÉONATALE (UNN) À JOUR OU COMPLÉTÉE DANS LES 6 MOIS SUIVANT L’ENTRÉE EN FONCTION 
DANS LE POSTE. CERTIFICATION RCR-ADULTE (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN 
FONCTION DANS LE POSTE (excluant juin, juillet, août). 
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Infirmière auxiliaire : CERTIFICATION RCR-ADULTE (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT 
L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
BLOC OPÉRATOIRE (sauf HEJ) 
Infirmière et infirmière clinicienne :   
COURS D'ARYTHMIES OU COMPLÉTÉ DANS LES 6 MOIS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE POSTE (excluant 
juin, juillet, août). 
CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE 
POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
Infirmière auxiliaire : 
CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE 
POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
BLOC OPÉRATOIRE (HEJ) 
Infirmière, infirmière clinicienne et infirmière auxiliaire:   
CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE 
POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
SALLE DE RÉVEIL HEJ 
Infirmière et infirmière clinicienne : 
COURS D'ARYTHMIES OU COMPLÉTÉ DANS LES 6 MOIS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE POSTE (excluant 
juin, juillet, août). COURS D'ARYTHMIES OU COMPLÉTÉ DANS LES 6 MOIS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE 
POSTE (excluant juin, juillet, août). 
CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE 
POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
CHIRURGIE-CARDIO 0-17 ANS CHUL 
Infirmière et infirmière clinicienne : 
CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L’ENTRÉE EN FONTION DANS LE POSTE 
(excluant juin, juillet, août). COURS D’ARYTHMIES OU COMPLÉTÉ DANS LES 6 MOIS SUIVANT L’ENTRÉE EN FONCTION 
DANS LE POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
CHIRURGIE 4e D’YOUVILLE HSS 
Infirmière et infirmière clinicienne : 
COURS D'ARYTHMIES OU COMPLÉTÉ DANS LES 6 MOIS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE POSTE (excluant 
juin, juillet, août). CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION 
DANS LE POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
SOINS INTERMÉDIAIRES (TRAUMATOLOGIE ET SCIENCES NEUROLOGIQUES), SCIENCES NEUROLOGIQUES ET 
TRAUMATOLOGIE 
Infirmière et infirmière clinicienne : 
COURS D'ARYTHMIES OU COMPLÉTÉ DANS LES 6 MOIS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE POSTE (excluant 
juin, juillet, août). CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION 
DANS LE POSTE (excluant juin, juillet, août). 
 
INHALOTHÉRAPIE 
CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE 
POSTE (excluant juin, juillet, août) 
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BLOC OPÉRATOIRE INHALOTHÉRAPIE 
CERTIFICATION RCR (À JOUR) OU COMPLÉTÉE DANS LES 30 JOURS SUIVANT L'ENTRÉE EN FONCTION DANS LE 
POSTE (excluant juin, juillet, août) 


